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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Préambule 
Le CH Chalon sur Saône - William Morey, établissement support du GHT Saône et Loire - Bresse - Morvan, ci-après 
dénommé « pouvoir adjudicateur », assure la responsabilité de la fonction achats pour le compte des établissements 
parties du GHT suivants : 
 
 

- Centre Hospitalier de Montceau les Mines : BP 189 - 71300 MONTCEAU LES MINES 
 

- Centre Hospitalier d’Autun : 7 bis rue de Parpas - 71400 AUTUN 
 

- Centre Hospitalier de Chagny : 16 rue de la Boutière - 71150 CHAGNY 
 

- Centre Hospitalier de la Bresse Louhannaise : 350 avenue Fernand Point - 71500 LOUHANS 
 

- Etablissement Public de Santé Mentale 71 : 55 rue Auguste Champion - 71100 SEVREY 
 

- Centre Hospitalier de La Guiche : 
 - Site de la Guiche : Le Rompoix - 71220 LA GUICHE 
 - Site du Mont Saint Vincent (EHPAD) : Place du Château - 71300 MONT SAINT VINCENT 
 

- EHPAD Les Marronniers : Place Claude Burgat - 71320 TOULON SUR ARROUX 
 

- EHPAD Fougerolles : 13 rue Grillot - 71360 EPINAC 
 

- EHPAD Myosotis : Route de Chalencey - 71490 COUCHES 
 
Adresse du Centre Hospitalier Chalon sur Saône - William Morey : 4 rue Capitaine Drillien - 71100 CHALON SUR 
SAONE 
 
Le CH Chalon sur Saône - William Morey assure la mise en œuvre des consultations au niveau territorial ou via des 
opérateurs nationaux / régionaux. 
 
L’exécution des marchés est réalisée par chaque établissement membre du GHT Saône et Loire - Bresse - Morvan. 
 
Le présent marché concerne l’EHPAD Myosotis de Couches. 
 

1.2 - Objet du contrat 
Les stipulations du présent cahier des clauses techniques particulières (CCTP) concernent la fourniture de denrées 
alimentaires pour l'EHPAD Myosotis de Couches. 
 

1.3 - Décomposition du contrat 
Les prestations sont réparties en 2 lots : 
 

Lots Désignation 

1 Produits surgelés 

2 Epicerie 

  

Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

2 - Engagements du titulaire 
  

Le titulaire du marché s’engage à ce que : 
 

- L’emballage et la livraison des denrées alimentaires respectent le produit, son conditionnement et sa livraison dans 
les mêmes caractéristiques du produit initialement commandé 

- Les moyens de transport soient adaptés en fonction de la distance à parcourir, de la durée du trajet, du nombre de 
points de livraison et de la température extérieure 

- Les moyens de transport soient adaptés aux produits à livrer et en rapport avec leur degré de périssabilité 
- La reprise de ses emballages (cagettes bois/plastique, palettes…) soit effectuée à chacune de ses livraisons 
- Les fiches techniques des produits conditionnés ou préparés soient adressées à l’établissement bénéficiaire du 

marché 
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- Le respect de la démarche H.A.C.C.P. (contrôle des produits, des surfaces, application de la marche en avant, plan 
d'hygiène pour le nettoyage des locaux et du matériel) soit réalisé  

- L’établissement bénéficiaire du marché ait la possibilité de visiter les locaux de l'entreprise, pour s’assurer de la 
bonne exécution des règles d’hygiène 

 
Le titulaire s’engage également à : 
 

- Effectuer toutes les livraisons conformément aux stipulations du CCTP et du CCAP 
- Informer le pouvoir adjudicateur et l’établissement bénéficiaire du marché, par courrier ou mail, des promotions, 

nouveaux produits à son catalogue et plus généralement toute information de nature à optimiser les 
approvisionnements et la qualité des prestations 

 
Les produits proposés devront répondre aux exigences règlementaires françaises et européennes contenues dans les 
lois, les décrets, arrêtés, règlements et circulaires, normes homologuées, en vigueur au moment de la signature de 
leur marché et tout au long de l’exécution. 
 

3 - OGM, additifs alimentaires et traçabilité 
Les produits proposés sont demandés sans OGM au sens de la règlementation sur l’étiquetage des produits contenant 
des OGM définie par le règlement CE n° 1829/2005.  
 
Pour la présences d’additifs alimentaires autorisés et leur proportion dans des limites légales, les produits se 
conforment strictement à la règlementation en vigueur et au sens du règlement CE 231/2012.  
 

4 - Marques de référence 
Le titulaire s’engage sur les marques et les références proposées pour toute la durée du marché. Conformément à 
l’article 12.2 du CCAP, relatif à la gestion des ruptures de produits, toute modification supérieure à un mois devra 
être validée par l’établissement bénéficiaire. Les modifications pérennes feront l’objet d’un avenant réalisé par le 
pouvoir adjudicateur. 
 

5 - Fiches techniques 
Une fiche technique sera obligatoirement fournie pour chaque produit proposé.  
 
Les éléments attendus dans les fiches techniques sont notamment les suivants : 
 

- Le nom ou la raison sociale et l’adresse du ou des fabricants et du ou des conditionneurs, dans le cas d’un produit à 
marque distributeur 

- Le numéro d’agrément communautaire 
- La provenance du produit 
- Le poids net (+ le poids net égoutté le cas échéant) 
- La température de conservation (le cas échéant) 
- Le colisage (nombre de pièces par carton) et l’unité de vente 
- La liste des ingrédients 
- L’apport énergétique 
- Les valeurs nutritionnelles 
- La présence d’allergènes selon la règlementation en vigueur 
- L’origine de la gélatine pour les aliments en contenant 
- La liste des variétés du produit 
- La date de durabilité minimum (DDM) garantie à réception et la durée de conservation après ouverture 
- Le mode d’emploi pour tous les produits à reconstituer 
 
Le titulaire s’engage à fournir les fiches techniques actualisées en cas de modification en cours de marché. 
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6 - Liste des sigles et termes utilisés 

Pouvoir adjudicateur  Centre Hospitalier Chalon sur Saône - William Morey  

Etablissement bénéficiaire EHPAD Myosotis de Couches  

EHPAD  Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes  

DDM Date de Durabilité Minimale 

OGM Organisme Génétiquement Modifié 

 


